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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 27 mai 2025

Délibération n° 45-2025 Votants pour : 25

Rapporteur : Laurence BEATRIX Votants contre : 0

Abstentions : 0

L’an deux-mille-vingt-cinq, le vingt-sept mai, à dix-neuf heures, les membres du conseil 

municipal se sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Marie-Lyne VAGNER, 

Maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Sara FERAUD, Mickaël PEREIRA, Louis CHOAIN, Sabrina BECHET, Frédérique 

PARIS, Pierre JALET, Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Thierry JOSSE, Laurence BEATRIX, Thérèse 

FICHET, Régis ROUSSEL, Colette GENET, Pascal GRIHAULT, Claire PITETTE, Simon JARAIE, Laurence CAUSIER-

LEMIRE.

Pouvoirs : Camille DAEL à Frédérique PARIS, Guillaume WIENER à Jocelyn COUASNON, Pascal SEJOURNE à 

Marie-Lyne VAGNER, Pierre BIBET à Sara FERAUD, Jérôme VARANGLE à Thierry JOSSE, Julien LEFEVRE à 

Sabrina BECHET, Sandrine BOZEC à Pascal GRIHAULT

Absents : Hugues CANTEL, Valérie DIOT, Chantal HERVIEU, Justine PIQUOT, Ulrich SCHLUMBERGER, Sébastien 

LERAT, François VANFLETEREN, Pascal DIDTSCH

Date de la convocation : Mercredi 21 mai 2025

Secrétaire de séance : Mickaël PEREIRA

Objet : 

VALIDATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’IBTN POUR LA SOIREE 

OCTOBRE ROSE

Exposé des motifs :

La Ville de Bernay participe à l’événement national « Octobre Rose » en organisant une soirée 

caritative au théâtre Le Piaf, au profit de la Ligue contre le Cancer et ce, en partenariat avec 

l’Intercom Bernay Terres de Normandie. 

Cette soirée se déroulera le Vendredi 17 octobre 2025 à 20h et accueillera le spectacle « Avec ou 

sans ordonnance » de et avec Gaétan JAMARD. 

La Ville de Bernay sera chargée d’accueillir la soirée « Octobre Rose » au sein du théâtre la Piaf le 

vendredi 17 octobre 2025, avec le soutien financier de l’IBTN. L’ensemble de la recette sera 

reversé à l’association de lutte contre le cancer.

Il sera prévu une tarification spéciale de 10 € la place.

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de valider la convention régissant les modalités 

d’organisation et de partenariat ci-annexée

Délibération :

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2312-1,

Vu le projet de convention ci-annexé
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité

DE VALIDER le projet de convention de partenariat avec l’IBTN ci-annexé,

D’INDIQUER que le prix de la séance sera de 10 € par billet,

DE VALIDER les modalités d’organisation et de reversement des droits d’entrée perçus à la Ligue 

contre le Cancer.

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 28/05/2025,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire


